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?'TOTB VERRALE DATEE DU 21 AVRIL 1978, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPPESENTANT PERMANENT DE LA GUINEE EQUATORIALE AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Le reprgsentant permanent de la Rgpublique de Guinée dquatoriale auprès de 
l'Organisation des Nations Unies pr&ente ses compliments au Sec&taire géngral 
de l'Organisation et a l'honneur de se reporter 5 sa note du 10 novembre 19'7'ï' 
(PO 230 SOAF), par laquelle le Gouvernement de la République de Guinée 6quatoriale 
Etait invité ti fournir des renseignements sur les mesures qu'il avait prises pour 
appliquer les dispositions de la résolution 41% (137'7) du Conseil de sécurit6, 
relative 3 la question de l'Afrique du Sud. 

Depuis .son ind$endance, la République de Guinée équatoriale n'entretient 
aucune relation avec le régime raciste sud-africain. Le Gouvernement de la 
Guinde dquatoriale est partisan de l'isolement total de l'Afrique du Sud dans tous 
les domaines. La législation de la Guinée équatoriale tient à l'&art 1'Etat 
sud-africain sur le plan du commerce, de l'économies de la défense, etc. 

Le représentant permanent de la République de Guinée êquatoriale serait 
obligé au Secrétaire général de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente note comme document du Conseil de s&urité. 


